
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L'AIMTA 
TRAVAILLENT POUR AJW TECHNIQUE 

                   RÉSULTAT DU VOTE DE RATIFICATION  
NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE 

          __________________________________________________________________________________________________ 

 
Chers confrères et consœurs, 
 
Votre comité de négociation et votre section locale 2309 sont heureux d'annoncer que 
les membres ont voté EN FAVEUR DE MAJORITÉ (74%) de l'entente de principe 
entre l'Association internationale des machinistes et des travailleurs de l'aérospatiale et 
AJW Technique. 
 
La convention collective comporte de nombreuses améliorations dans divers domaines 
et à plusieurs niveaux. 
 
La nouvelle convention collective sera en vigueur du 14 janvier 2023 au 13 janvier 
2028. Cela permettra de mettre en place des bases solides pour améliorer la qualité 
de vie de tous les membres qui partagent ces lieux de travail à l'échelle nationale. 
 
Votre comité de négociation souhaite remercier tous les membres pour leur patience et 
leur compréhension tout au long de ces négociations et continuera à travailler pour les 
membres afin d'améliorer notre syndicat et tous nos lieux de travail. 
 
Le comité vous remercie de votre soutien. 
 
En toute solidarité, 
Francois Murphy – Délégué syndical en chef.  
Stephane Baril – Membre du comité de négociation.  
Marc Lefebvre – Membre du comité de négociation.  
Peter Tsoukalas – Président général –AIMTA LD140 Région Est 
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